
CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT RÉGIONAL GABRIEL PIERNÉ    EURO-MÉTROPOLE DE METZ

À PARTIR DU 4 MAI 2026  
Sur notre site internet 

Informations et inscriptions : 
conservatoire@eurometropolemetz.eu 
Renseignements : 
service de la scolarité 03 57 88 38 38

Dès 4 ans (selon les places disponibles).
Sous conditions pour les adultes (+ de 26 ans).

(RÉ)INSCRIVEZ-VOUS

Musique 
Danse 
Théâtre 

2627
ANNÉE SCOLAIRE

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS : 
conservatoire@eurometropolemetz.eu
ou en contactant le conservatoire au 03 57 88 38 38

Conservatoire de l’Euro-Métropole de Metz
2 rue du Paradis - 57000 Metz

Musique 
Danse 
Théâtre 

CONSERVATOIRE 
À RAYONNEMENT RÉGIONAL 
GABRIEL PIERNÉ
EURO-MÉTROPOLE DE METZ

conservatoire.eurometropolemetz.eu
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QUI ? 
Les futurs élèves souhaitant s’inscrire en :

PARCOURS PREMIERS PAS
> �Jardin musical : enfants nés en 2022.
> �Éveil musical et corporel : enfants 
   nés en 2021.
> �Initiation musique et/ou initiation danse 

1re année : enfants nés en 2020.
> �Initiation danse 2e année : enfants 
   nés en 2019.

PARCOURS DIPLÔMANT
> �1er cycle 1re année musique : enfants nés 

à partir de 2019 (dès 7 ans), adolescents, 
adultes (selon conditions).

> �Initiation au théâtre : adolescents à partir 
de 13 ans.

PARCOURS NON DIPLÔMANTS 
> �Parcours accompagné en instrument pour 

adultes (à partir de 18 ans).
> �Pratiques collectives seules (orchestres et 

chœurs).
> Cours de culture musicale en parcours libre.
> �Atelier de technique du son et de la 

sonorisation.
> Atelier d’initiation à la polyphonie adultes.

QUAND ET COMMENT ?
> �Sur le site internet du conservatoire du 4 au 

17 mai - Rubrique «(Ré)Inscrivez-vous».

> �Confirmation de l’inscription, en fonction du 
nombre de places disponibles, par courriel :

- �au plus tard le 30 juin pour les cours du 
parcours Premiers pas,

- �au plus tard le 17 juillet pour le 1er cycle 
1re année musique, l’initiation danse 2 et 
pour l’initiation théâtre,

- �au plus tard le 30 août pour les parcours 
non diplômants.

(PRÉ)INSCRIPTIONS 
DES NOUVEAUX 
ÉLÈVES DÉBUTANTS

(RÉ)INSCRIPTIONS 
DES ÉLÈVES ACTUELLEMENT 
INSCRITS AU CRR

QUI ET QUAND ? 
POUR LES ÉLÈVES 
ACTUELLEMENT EN :
> �Jardin musical : du 4 au 17 mai.
> �Éveil musical et corporel : du 4 au 17 mai.
> �Horaires Adaptés > CHAM, CHAD, Première 

S2TMD : du 26 au 31 mai.
> �Horaires Adaptés > AHOR : du 2 au 7 juin.

POUR TOUS LES AUTRES ÉLÈVES : 
du 1er au 7 juillet.

COMMENT ?
�Exclusivement via l’espace DuoNET (accès direct 
sur le site internet du conservatoire).

Pour les élèves de l’Euro-Métropole de Metz, 
le justificatif de domicile sera à transmettre 
obligatoirement au cours de la (ré)inscription 
en ligne pour pouvoir bénéficier de la tarification 
« Euro-Métropole de Metz ». Nous vous invitons à 
le préparer pour faciliter votre démarche. 
Il s’agit d’un justificatif de domicile de moins de 
3 mois (facture d’eau, quittance d’énergie ou de 
téléphone fixe, de loyer faisant obligatoirement 
apparaître l’adresse de facturation et l’adresse 
de livraison).

Pour tous les élèves, une photo d’identité (d’une 
taille de 150 Ko maximum) sera également à 
transmettre lors de l’inscription*.

Enfin, nous vous rappelons que les élèves 
domiciliés dans les communes de l’Euro-
Métropole de Metz peuvent fournir  un avis 
d’imposition de l’année 2025 sur les revenus de 
l’année 2024 pour bénéficier de la tarification 
sociale. Pour cela, il faudra déposer cette pièce 
lors de la réinscription en ligne. Il est possible de 
renoncer à la tarification sociale, dans ce cas, la 
tranche 6 sera appliquée.

INSCRIPTIONS 
AUX EXAMENS D’ENTRÉE

QUI ? 
Toute personne non débutante et ayant déjà une pratique artistique en 
musique, en danse ou en théâtre, âgée de :
> �7 ans et plus pour la musique. 
> �8 ans et plus pour la danse*.
> �16 ans pour les filles et 18 ans pour les garçons, pour le chant lyrique,
> �16 ans et plus pour le théâtre.
L’admission se fait en fonction du niveau et du nombre de places disponibles.

COMMENT ?
Sur le site internet du conservatoire, rubrique «(Ré)Inscrivez-vous» en 

sélectionnant la discipline choisie.

QUAND ?

DISCIPLINES
DATES 

D’INSCRIPTIONS

DATES 
DES EXAMENS 

D’ENTRÉE

MUSIQUE

1er, 2e et 3e cycles
> Instruments (musique classique et ancienne)
> Jeunes Voix

Du 4 au 
17 mai

Mardi 2 
juin (matin)

1er, 2e et 3e cycles
> Département jazz
> Accompagnement piano musique et danse 
> Chant lyrique
> Département culture et création : composition, écriture, analyse 
> Direction de chœur
> Direction d’orchestre

Du 4 mai 
au 16 août

Lundi 14 
au jeudi 24 
septembre

CPDN (Cycle Préparatoire au Diplôme National)
et/ou CPES (Classe Préparatoire à l’Enseignement Supérieur) - Préfiguration

> Instruments (musique classique, ancienne et jazz) et chant lyrique Du 11 mars 
au 17 mai 

Mercredi 1er au 
vendredi 3 juillet

> Formation musicale
> Département culture et création : composition, écriture, analyse 
> Direction de chœur
> Direction d’orchestre

Du 4 au 
17 mai

Lundi 15 au 
vendredi 26 juin

> Accompagnement piano musique et danse
> Jeunes voix

Du 4 mai 
au 16 aoûi

Lundi 14 au 
jeudi 24 sept.

DANSE

1er, 2e et 3e cycles
Classique, contemporaine et jazz

Du 15 juin 
au 16 août

Vendredi 25 
septembre

CPDN (Cycle Préparatoire au Diplôme National) - Préfiguration
Classique, contemporaine et jazz

Du 15 juin 
au 16 août

Vendredi 
2 octobre

THÉÂTRE
1er, 2e et 3e cycles

Du 4 mai 
au 16 août

Mercredi 30 
septembre

CPES (Classe Préparatoire à l’Enseignement Supérieur) Du 13 avril 
au 30 juin 27 et 28 août 

* Pour les élèves danseurs à partir du 1re cycle,un certificat médical de 
non contre-indication à la pratique de la danse daté de moins de 3 mois 
sera à transmettre obligatoirement au cours de l’inscription en ligne.

CHAM : Classes à Horaires Aménagés Musique
CHAD : Classes à Horaires Aménagés Danse
S2TMD : �Sciences et Techniques du Théâtre, 

de la Musique et de la danse
AHOR : Aménagement d’Horaires


